
 

J’accepte de souscrire Je refuse de  souscrire 

Entourer les cotisations à payer  en cas d’acceptation de souscription et faire un chèque à part à l’ordre de MMA 

- Autorise mon(mes) enfant(s) à emprunter le matériel du club en 

dehors de ma présence, la responsabilité de V.G.E. n’étant engagée 

que lors de l’utilisation de celui-ci dans les zones de navigation 

autorisées. 

 
OUI NON 

Signature : 

Autorisation parentale (pour les mineurs) 

« J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de V.G.E. et en 

accepter les clauses » notamment le fait qu’en cas d’emprunt de matériel 

du club par les adhérents, la responsabilité de V.G.E. est strictement 

limitée aux périodes d’utilisation du matériel dans les zones de navigation 

indiquées sur le D.S.I. (Dispositif de Surveillance et d’Intervention) 

Atteste avoir été informé(e) des garanties d’assurances liées à la licence FFV et des possibilités de garanties complémentaires (voir ci-dessous) auxquelles : 



 

Inscription école de SPORT 

« Voiles et Galets d’Etretat » 

 

Nom : ___________________  Prénom : ____________________ 

 

Sexe :     M       F    Date de naissance : _____________ 

 

Adresse : _______________________________________________ 

 

Code postal : ___________ Ville : ________________________ 

 

Tél : ________________ Email : _______________________       

Autorisation Parentale (pour les mineurs) : 

 
Je soussigné _______________________________________ 

 

Autorise mon enfant à participer à l’activité d’école de sport de 

Voiles et Galets d’Etretat : 

 

 

 

 

Autorise les responsables de l’école à faire hospitaliser mon 

enfant en cas de nécessité : 

 

 

 

 

Autorise mon enfant à rejoindre seul son domicile après les 

cours ou en cas d ‘annulation de ceux-ci : 

 

 

 

 

Dégage la responsabilité de V.G.E. en dehors des heures de 

cours 

 

Signature 

 OUI  NON 

 OUI  NON 

A joindre impérativement à l’inscription : 

 

- Un certificat médical d’aptitude à la pratique de la voile. 

- Une attestation de réussite au test préalable à la pratique 

des activités aquatiques et nautiques (B.O. du 24.07.2003) 

visée par un Maître nageur. 

TARIF : 90 € pour la saison 2010 
(jusqu’au 31/10/2010) 

 OUI  NON 


